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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GRABELS, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2211-1, L2212-1, 2212-2, L 

2212-2-1; 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R.44, R.225 et R.225-1, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière et l'ensemble des 

textes qui l'ont modifié et complété, 

Vu la demande de Montpellier Méditerranée Métropole en date du jeudi 16 avril 2026, 

Considérant que les travaux d'entretien du domaine public métropolitain nécessitent 

l'occupation du domaine public de façon ponctuelle et sporadique, 

ARRETE 

ARTICLE 1: Du 16 avril 2026 au 31 décembre 2026, l'entreprise FAURIE SAS est autorisé à occuper le 

domaine public, voiries et accotements, places publiques, allées, rues et tout autre lieu où se trouvent 

les infrastructures dont elle a la charge de l'entretien 

ARTICLE 2: L'espace public sera occupé tant que nécessaire, les voies publiques seront quant à elles, 

occupées par demi-chaussée avec circulation en alternat par feux tricolores ou piquet Kl0. 

L'entreprise FAURIE n'est pas autorisée à mettre en place de déviation. 

ARTICLE 3 : Dispositions à prendre avant chaque intervention sur voirie 

Prévenir impérativement la Palice Municipale de Grabels {04.67.10.41.01) 

ARTICLE 4 : Les droits des tiers demeureront préservés. 

ARTICLE 5 : Les mesures de signalisation nécessaires seront prises pour permettre l'applicotian des 

présentes dispositions. Cette signalisation sera mise en place et entretenue par et sous le contrôle de 

Montpellier Méditerranée Métropole, pendant toute la durée de chaque chantier. 

ARTICLE 6: A /'achèvement de chaque chantier, le permissionnaire devra réparer tout dommage causé 

et rétablir à ses frais la voie publique et ces dépendances dans leur état premier, 

ARTICLE 7 : Le permissionnaire supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui 

seraient la conséquence des travaux effectués par la commune dans l'intérêt général. 
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